
 
        

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE LOUIS-LAFORTUNE 

Le 29 septembre 2021 à 19h30 

Présentiel 

 

Procès-verbal 

 

1. Mot de bienvenue et présences  

Présences : Cynthia Thomas, Stéphanie Hautot, Mélanie Ouellet, Mélanie Michaud, 

Amélie Lafrance, Sébastien Tremblay, Christian Lapalme, Pascal Cloutier, Maryse 

Lessard, Alexandre Vigneux, Diego Alvarez (membre du public). 

 

Absences : Giselle Vuoto 

 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour  

Pascal Cloutier propose l’adoption de l’ordre du jour. Adopté à l’unanimité. 

Résolution 21/22-2072 

 

3. Présentation des membres du Conseil d’établissement  

Madame Hautot présente les membres du CÉ. 

 

4. Élection au poste de présidence 

Monsieur Christian Lapalme est élu comme président du conseil d’établissement 

2021-2022. 

Résolution 21/22-2073 

 

5. Élection au poste de vice-présidence 

Monsieur Sébastien Tremblay est élu comme vice-président du conseil 

d’établissement 2021-2022. 

Résolution 21/22-2074 

 



6. Élection d’un secrétaire 

Madame Cynthia Thomas est élue comme secrétaire. 

Résolution 21/22-2075 

 

7. Nomination du représentant de la communauté 

Aucun représentant n’est élu. 

 

8. Calendrier des rencontres du conseil d’établissement 

Conseil d’établissement : 21 octobre 2021, 25 novembre 2021, 27 janvier 2022, 24 

février 2022, 24 mars 2022, 28 avril 2022, 19 mai 2022, 16 juin 2022 

Comité de parents : 13 octobre 2021, 17 novembre 2021, 19 janvier 2022, 16 février 

2022, 16 mars 2022, 20 avril 2022, 11 mai 2022, 15 juin 2022 

 

9. Révision et suivi du procès-verbal du 14 septembre 2021  

Nous révisons le procès-verbal du 14 septembre 2021. Il sera adopté à la prochaine 

assemblée générale des parents. 

 

10. Formation des membres du conseil d’établissement 

Madame Hautot explique qu’une formation est obligatoire pour les nouveaux 

membres. Les liens vous seront envoyés. À visionner pour la prochaine rencontre. 

 

11. Question du public 

Monsieur Alvarez est présent mais n’a pas de question. 

 

12. Informations de la technicienne du service de garde 

Facturation service du midi aura la même facture que le service de garde. Facture 

émise à chaque mois au lieu d’une facture aux 3 mois. 

Les élèves restent en bulle classe pour diner. 2 diners. Certains groupes mangent à la 

cafétéria. Les groupes iront en rotation à la cafétéria. 

Sorties au service de garde : La décision a été prise d’annuler les sorties dû au plus 
grand risque de contagion et la complexité entourant le transport. Il se peut que 
certaines activités aient lieu à l’école selon la situation épidémiologique. 
Traiteur : une dame organise les repas, soigne les petits bobos et s’occupe des 
marcheurs au retour. 
Préscolaire et GAER : respect des bulles classes. 



Journée pédagogique : envoi courriel avec Mozaïk, certaines difficultés sur la réception 
du courriel mais tout est arrangé maintenant. 

 

13. Informations du membre du comité de parents 

Pas de rencontre encore. 

 

14. Dénonciation des intérêts 

Les membres signent les formulaires de dénonciation des intérêts. 

 

15. Règles de régie interne 

Présentation et discussion des règles de régie interne. Certains correctifs seront 

apportés. Le point 6.2 sera révisé. 

 

16. Rapport annuel 2020-2021 

Madame Hautot présente le rapport annuel 2020-2021. 

Christian Lapalme propose le rapport annuel 2020-2021. Adopté à l’unanimité. 

Résolution 21/22-2076 

 

17. Sorties éducatives 

Des sorties peuvent avoir lieu. Nous vous reviendrons en novembre avec la liste des 

sorties prévues par les enseignants. 

 

18. Aide aux devoirs 

En janvier, nous confirmerons si l’aide aux devoirs aura lieu au printemps. 

 

19. Port du masque (GAER/préscolaire) 

Les GAER ne sont pas tenus de porter le masque ainsi que les élèves du préscolaire. 

Toutefois avec la situation actuelle entourant la Covid-19, nous devons prendre un pas 

de recul et séparer les GAER des groupes réguliers au gymnase pour éviter la 

fermeture de plusieurs classes ou exiger le port du masque. Nous demanderons aux 

élèves GAER de porter le masque au gymnase pour éviter que le groupe soit à la 

cafétéria pour faire son cours. Nous enverrons une lettre aux parents pour les 

informer. 



Fermeture de 2 classes du préscolaire : non-respect de la distanciation (pas de bulle). 

Nous changeons notre façon de faire pour éviter que cela ne se reproduise. 

 

20. Autres sujets 

 

20.1 Débarcadère 

Un rappel des consignes sera envoyé aux parents. 

20.2 Photos scolaires des élèves absents 

Une reprise aura lieu. 

 

21. Levée de l’assemblée 

Sébastien Tremblay propose la levée de l’assemblée à 22h04. 

 

 

 

_________________________________   ___________________________ 

Stéphane Hautot       Christian Lapalme 

Directrice         Président 

 


